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Article 1506. - BANQUE DE SANG.-

Pour l'acquisition, la classHication, l·e et la prise du sang 
devant être utilisé aux transfusions: il est ouvert un Crédit de Gdes. 
29.040.00, réparti comme suit : 

Article 

1506-10 Services du Personnel.. ............ .. .. 
1506-20 Autres dépenses de 

TOT AL ... ...... ......... . ...... .. ... ...... .. . 

Gourdes 

11.040.00 
18.000.00 

29.040.00 

Article 1507.-FACULTE DE MEDECINE ET DE PHARMACIE.-

Pour l'exécution, duns le cadre de l'UnivcrsitP d'Etat et au niveau 
supérie:..:r d'un programme complet de formation de médecins et de 
pharmaciens. il est ouvert un Crédit de Gdes. 390.210.00, réparti 
comme suit: 

Article Gourdes 

1507-10 Services du Personnel........ ....... .. . 382.410.00 
1507-20 Autres dépenses de fonctionnement 7.800.00 

TOT AL... .. .. ...... . ... . ......... ........ ... . 390.210.00 

Article 1508. -- FACULTE D'ART DENTAIRE.-

Pour l'exécution dans le cadre de l'Universite' d'Etat et au niveau 
supérieur d'un programme complet de formation de Dentistes, il est 
ouvert un Crédit de Gdes. 177.096.12. réparti comme suit: 

Article 

1508-10 Services du Personnel.. ........ . ...... . 
1508-20 Autres -dépenses de fonctionnement 

Gourdes 

168.858.00 
8.238.12 

TOTAL......... . .. .. .... .. . .... ... .. .. . .. .... 177.096.12 

Article 1509.- ECOLE DES GARDES-:MALADES DE PORT-AU­
PRINCE, DU CAP-HAITIEN ET DES CAYES.-

Pour assurer la formation complète des élèves infirmières et le 
fonctionnement des trois Ecoles. y compri!; nourriture l"t 
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allocation aux élèves, il est ouvert un Crédit de Gdes. 512.281.32, ré­
parti comme suit : 

Article 

1509-10 Services du Personnel.. .............. .. 
1509-20 Autres dépenses de fonctionnement 
1509-30 Dépenses de Capital (construction 

Ecole des Infirmières à Port-au-
Prince) ...................................... . 

Gourdes 

215.696.40 
236.584.92 

60.000.00 

TOTAL....................... ... ..... ........ 512.281.32 

Article 1510. - CENTRE DE PSYCHIATRIE «MARS-KLINE~> 

PORT-AU-PRINCE.-

Pour l'amélioration et le traitement des maladies mentales et le 
fonctio!!nement de ce Centre, il est ouvert un Crédit de Gdes. 
209.969.28, réparti comme sttit : 

Article 

1510-10 Services du Personnel.. .... ........... . 
1510-20 Autres dépenses de fonctionnement 

Gmt rd es 

143.604.()() 
66.365.28 

TOTAL ................................. _... 209.969.28 

Article 1511. - TRANSPORTS.-

Pour le fonctionnement et l'entretien de tous les véhicules du Dé­
partemP.nt, les salaires du Personnel Administratif et Technique, des 
chauffeurs et apprentis du garage, il est ouvert un Crédit de Gdes. 
744.127.80, réparti comme suit: 

Article 

1511-10 Services :lu Personnel.. .............. .. 
1511-20 Autres dépenses de fonctionnement 
1511-30 Dépenses de Capital. .................. . 

Gourdes 

424.746.00 
280.858.20 
38.523.60 

TOTAL...... ... ... . .. . ...... . ... ......... . ... 744.127.80 

Article 1512. -SERVICE DE LA POPULATION.-

Pour l'exécution d'enquêtes socio-économiques de la Population en 
des localités désignées, pour la préparation de plans de transfert de 
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population selon les normes établies, il est ouvert un Crédit de Gdes. 
()0.804.00 réparti comme suit : 

Article 
1512-10 Services du Personnel.. ... .. .. ...... .. . 
1512-20 Autres dépenses de fonctionnement 

TOTAL ............................ .. ....... .. 

Gourdes · 
42.804.00 
18.000;00 

60.804.00 

Article 1513. - ECOLE DES SAGES-FEMMES.-

Pour assurer la formation complète des élève.-; Sages-Femmes et le 
fonctionnement de l'Ecole, il est ouvert un Crédit de Gdes. 48.504.00. 
réparti comme st.:it: 

Article 
1513-10 . Services du Personnel.. ............ ... . 
1513-20 Dépenses de Fonctionnement .. ... ... . 

TOTAL ..... .. ... ... ............... ... ..... . .. 

Gourdes 
47.304.00 
1.200.00 

48.504.00 

Article 1514.-DIVISION DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE.--

Pour org~1.iser et superviser les investigations scientifiques dans 
les diverses Institutions relevant du Département de la Santé Pu­
blique, il est ou\"Crt à l'article 1514-10 un Crédit de Gdes. 16.740.00. 

Article 1515. - PROJET PLAINE DU CUL DE SAC.-

Pour créer des services complets de santé publique dans l'aire de la 
Plaine -du Cul-de-Sac de façon progressive, porter les habitants de 
cette région à p:1rticiper à la promotion d~ leur santé, et établir un 
système administratif type qui pourra ser\IÏt' de modèle à l'établisse­
ment de services similaires dans le reste àu Pays, il est ouvert un 
Crédit de Gdes. :;:3.693.44, réparti comme suit : 

Article 
1515-10 ~crvices du Personnel.. ....... ........ . 
1515-20 Autres dépenses de fonctionnement 
1515-30 :Cépenses de Capital.. .. ... .... .... . .. .. . 

TOTAL .. .... ..... .... ...... ... ..... ....... .. . 

Gourdes 
199.806.00 
87.023.28 
26.864.16 

313.693.44 

Article 5.-La présente Loi abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets, Décrets-Lois, ou dispositions de Décrets ou de 
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Décre~Lois qui lui sont contraires et sera exécutée à la diligence du 
Secrétaire d'Etat .des FINANCES et des AFFAIRES ECONOMI­
QUES . . 

Donné à la Chambre Légh,'ative, à Port-au-Prince, le 12 Septembre 
1963, An 160ème. de l'Indépendance. 

Le Président: JEAN M. JULME 
Les Secrétaires: FRANCK DAPHl\'IS, EDMOND JN-FRANÇOIS ad hoc 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

Le Président de la République ordonne que la Loi ci-dessus soit 
revêtue du Sceau de la République, imprimée, publiée et exécutée. 

Donné au Palais National. à Port-au-P~ince. le 23 Sentembr .. 196~. 
An 160ème de l'Indépendanc-e. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président : 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
Dr. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et do l'Information: 
GEORGES J. FIGARO 

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 

Le S ... -.crétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: ANTOINE 1\fARTHOL 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: CLOVIS M. !i:IESINOR 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCKNER J. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population, a. i. : 
ANDRE THEARD 

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme a. i. : Dr. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ANDRE THEARD 
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Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu les articles 48; 66, 9:>, 92 et 93, 138, 139 et 145 de ia Constitution; 
Vu la loi Budgétaire èe l'Exercice 1963-64; 

Considérant qu'il convient de prôi-oger pour l'exercice 1963-64 tou­
tes dispositions législatives relatives à l'aménagement des recettes 
communales et fiscales, aux tarifs, taxes, impôts et droits actuellement 
en vigueur; ou ayant pour but de diminuer le coût de la vie; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaire; 
Economiques; 

Et aprè:: dé~bération en ConseH des Secrétaires à'Etat; 

A PROPOSE 

Et la Chambre Législative a vot5 ~a loi suivante: 

Article 1er.-La perception des impôts, taxes, surtaxes, droite;, 
droits d'accise, droits de péage, droits de timbre ou tontes impositions 
établies par la loi sera faite, pour les douze moi<; de l'exercice 1963-64 
(Octobre 1963-Septembre 1964), conformément aux Lois, Décrets 
Décrets-Lois existants ou qui pourront être pris ultérieurement. 

Article 2.-sont prorogés pour l'exercice 1963-1964 : 

1o) Les Décrets des 20 et 29 Janvier 1959 prévoyant une réduction 
provisoire de l'écolage de 20%; 

2o) Le Décret du 27 Janvier 1959 déclarant inopérantes les saisie!' 
et délégations sur les appointements et pensions des fonctionnaires, 
employés et pensionnaires· de l'Etat; 

3o) La loi du 18 Juillet 1961 réduisant le loye!' net de tous immeu­
bles meublés ou non, appartements, Chambres en location ou en sous­
location, Hôtels, pensions de famille, magasins et généralement de tous 
locaux destinés à l'habitation, au commerce ou à une industrie; 

4o) Tous autres Lois, Décrets, Décrets-lois ou dispositions de Loi.c;, 
de Décrets, Décrets-lois ayant pour but de Jiminuer .le coîtt de la vie 
durant cette période. 

Article 3.-Les prévisions des Recettes Douanières, des taxes inter­
nes, des· Recettes diverses, Ressources supplémentaires et extraordinai-
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res, pour les douze mois de l'Exercice Budgétaire 1963-1964 s'établis­
sent comme suit : 

A- Recettes Douanières ...... ; ...... ..... G. 
B - Recettes Internes ....................... . 
C - Organismes Autonomes ............... .. 
D - Ressources Supplémentaires ........ . 

TOTAL ...................................... . 

84.100 .. 000.00 
60 745.247.00 
4.290.000.00 
5.500.000.00 

154.635.247.00 
Article 4.-A partir du 1er. Octobre 1963. et jusqu'à nouvel orrlre. 

les appointements et salaires des Fonctionnaires et employés .publics, 
afuSi .que les pensions des pensionnaires de ''Etat, sont réduits comme 
suit: 

De Gdes. 150.00 à Gdes. 250................................. 4% 
A partir de Gdes. 251 .. .. . . . .. . . . . . . . .. .. . . . . . .. .. .. . . ... . . .. . 10% 

Article 5.-La présente Loi abroge toutes Lois ou dispositions de Lois, 
tous Décrets ou dispositions de Décrets, tous Décrets-lois ou disposi­
tions de Décrets-lois qui lui sont contraires, et sera publiée et exécut,&e 
à la diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires 
Economiques. 

Donné à la Chambre Législative, à Port-au-Prince, le 12 Septembre 
1963, An 160ème de l'Indépendance. 

Le Président : Jean M .. JULJI,Œ 
Les Secrétaire! : Franck DAPHNIS, Edmond Jn.-FRANÇOIS, ad hoc 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 
Le Président de la République ordonne que la Loi ci-dessus soit 

revêtue du Sceau de la République, imprimée, publiée et exécutée. 
Donné au Palai:~ National, à Port-au-Prince, le 23 Septembre 1963, 

An 160ème de l'In:iépendane"e. 
Dr. Franç::>is DUV ALlER 

Par le Président: 
Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 

Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d~tat de l'Intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOI~· 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: 
GEORGES J. FIGARO 

·Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes : 
IRENE CHALMERS 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communicatio:ts: 
LUCKNERJ.CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: ANTOINE MARTHOL 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population, a. i. : 
ANDRE THEARD 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: CLOVIS M. DE~·ll\'0!l 
Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture. des Ressources 1\'aturelles 

et du Développement Rural: ANDRE THEARD 
Le Secrétaire d'Etat du Tourisme. a. 1. Dr. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
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